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PARKING VISITEUR CP
TOTAL 125 (DONT 3PMR)

PARKING PERSONNEL ET VISITEUR QSL
TOTAL 15 (DONT 1PMR)

PARKING PERSONNEL TJ/SPIP/PJJ/CP TOTAL 353 DONT 9 PMR 

ZAC MARGOT -ÎLOT SUD
Secteur OIN n°22 - Avril 2022
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Entrée public

Sortie public

Reperage des acces

1a

Tribunal Judiciaire

Accès logistique

PJJ-SPIP

Accès personnels

1b

1c

1d

Accès public PJJ2a

Accès public SPIP2b

Accès personnels PJJ-SPIP2c

Accès logistique2d

Maison de la Cité

Accès personnels3a

Accès public 3b

3c Accès logistique

AFA

4 Accès public

Site du projet

Terrain naturel existant

Bâtiments
NGG

NGG

NGG

Côte altimétrique du nivellement général de Guyane 
(NGG)

Clôture grillagée simple 

Clôture serrurerie

Clôture avec longrine, maille serrée + bas volet +épinoches (Ht=5m)

Cl.+longrine,maille serrée +bas volet +épinoches(Ht=5m)+Pare vue bas(Ht=2m)

(Ht=Xm)

Porte accès glacis / zone neutre

Porte de sectorisation

Portail motorisé accès véhicules coulissant

Portail motorisé accès véhicules battant

Portail manuel accès véhicules battant

Portail manuel accès véhicules coulissant

Barrière levante automatique

(Ht=Xm)

Clôtures

Clôture serrurerie sous bati ou surmontée par facade polycarbonate
(Ht=Xm)

MAÎTRE D'OUVRAGE

APIJ
Immeuble Okabe
67 Avenue de Fontainebleau
94270 Le Kremlin-Bicêtre

GROUPEMENT

MANDATAIRE DU GROUPEMENT :

IMPRESA PIZZAROTTI & C.SpA
9 Rue Baudoin
75013 PARIS

AS.ARCHITECTURE-STUDIO 
10 Rue Lacuée
75012 PARIS

INGEROP CONSEIL ET INGENIERIE
18 Rue des Deux Gares
92500 REUIL MALMAISON

BUREAU D'ETUDES :

TEL:        01 49 08 74 52

TEL:        01 43 45 18 00

TEL:         01 49 04 55 00

TEL:        01 53 94 88 00

PROJET PHASE LOT EMETTEUR NIV TYPE DOC INDICE

ARCHITECTE :

BAT N°

CS INGENIERIE
109 Rue du Général de Gaulle
94430 CHENNEVIERES SUR MARNE

TEL:         09 61 34 63 39

AXIMA CONCEPT
15 rue Nina Simone
CS 39601 
44096 NANTES CEDEX 1

TEL:        05 61 50 33 00

ENTREPRISES :

INEO MPLR
16 rue Claude-Marie Perroud
31100 TOULOUSE

SODEXO GUYANE SERVICES
1 Place Galilée
97310 KOUROU

TEL:        05 94 32 72 22

BAT NOM ZONE N° DOC
TYPE ECH       ORDRE

ECH : Comme indiqué

Cité du ministère de la justice de Saint-Laurent-du-Maroni
(973)

PC2.a Plan de masse des constructions

Mai 2024

GENPC AS TN PLA 0SLA1

Vérifié par : RP Validé par : MCP

00 PLA TZ 1201

ECH : 1/1000                
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*ZONE FAISANT L'OBJET D'UNE AUTORISATION DE TRAVAUX DANS LE CADRE DE L'ARTICLE R-421-8 DU CODE DE L'URBANISME
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